
Communauté 
d’Agglomération du Gard 
Rhodanien 
 
      Projet de territoire - Présentation 
          17 octobre 2016 

 
 



 
 

2 

 Une démarche globale et ouverte: 
 

Le projet de territoire a été initié en début d’année 2016. Il a fait l’objet d’une 
première étape de diagnostic, puis une stratégie a été élaborée avant que la 
démarche ne soit finalisée par un programme d’actions. L’un des partis pris de 
l’Agglomération a été de mobiliser largement les élus communautaires pour élaborer 
ce projet de territoire.  
 
Plusieurs réunions ont ainsi eu lieu avec l’ensemble des élus communautaires :  
- Des entretiens collectifs en date des 26 et 27 Avril 2016 afin d’enrichir le diagnostic 

de territoire et le bilan d’activités  
- Un séminaire de travail en date du 13 Juin 2016 pour arbitrer et décider de la 

stratégie à retenir et du plan d’actions à mettre en œuvre 
 

Cette démarche est une démarche globale puisque la rédaction du projet de 
territoire s’accompagne de la réalisation d’un pacte Fiscal et Financier ainsi que d’un 
Schéma de mutualisation pensés comme les outils évoluant en lien avec les 
arbitrages politiques. 
 
C’est également une démarche sans tabou dans laquelle l’ensemble des champs 
d’actions et des compétences de l'Agglomération ont pu être réinterrogées. 

 
 

Le projet de territoire 
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 Des enjeux très particuliers à notre territoire 

Un positionnement « carrefour » au 
sein de la Vallée du Rhône conférant 

au territoire une attractivité naturelle 
mais un enjeu de capter les flux et une 

certaine concurrence de 
l’environnement plus large (économie, 

tourisme, commerces…) 

Des inégalités territoriales et sociales : 
un besoin de complémentarité et de 

synergie entre une agglomération 
archipel à l’Est et une partie rurale à 
l’Ouest ; des inégalités sociales fortes 
et un besoin de solidarités entre les 

populations  

Une croissance démographique 
modérée et une ruralisation de la 

population : un enjeu d’attractivité et 
de reconquête de l’image des villes 

centres 

Un territoire fortement exposé aux 
risques naturels et technologiques : 

des enjeux de prévention et 
d’adaptation aux nombreux risques 

(inondation, feux de forêt, nucléaire, 
transport de matières dangereuses…) 

Une mono-industrie liée à l’attractivité 
du site nucléaire de Marcoule : un 

besoin de mutation des savoir-faire et 
de diversification de l’économie 

De besoins en termes de couverture 
numérique et de transports : des 

enjeux d’aménagement numérique, de 
maillage routier et de réhabilitation 

des infrastructures ferroviaires 

Un potentiel touristique autour du 
tourisme familial de nature et 

principalement lié à un 
positionnement au cœur de 

destinations d’envergure « à moins 
d’une heure » : un enjeu de captage 
des flux et de partenariats avec les 

sites environnants. 

Une agriculture basée sur une quasi 
monoculture, la viticulture : des enjeux 

de diversification des cultures, 
d’installation de nouveaux agriculteurs 
et de gestion de l’eau pour l’irrigation 

Des services aux personnes bien 
développés (action sociale et enfance) 

: un enjeu de maintien du niveau de 
service et de proximité 

Les enjeux majeurs du territoire 



 Plus un ensemble d’enjeux qui traversent de nombreux territoires 
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Un cadre de vie de qualité à préserver : 
des enjeux de protection des espaces 
et des ressources (eau notamment) et 

de valorisation du patrimoine 

Le vieillissement généralisé de la 
population : des enjeux de maillage et 

d’accessibilité aux services de première 
nécessité ainsi que de développement 

des services annexes (mobilité, 
services à domicile,…) 

Un étalement urbain croissant et une 
déprise agricole : des enjeux de 

protection des espaces naturels et de 
sanctuarisation des terres agricoles 

La situation préoccupante de l’emploi, 
notamment des jeunes : des enjeux de 

création de l’emploi et de 
sédentarisation des jeunes sur le 

territoire  

La mobilité et les migrations 
quotidiennes : un enjeu d’amélioration 

des voies de circulation et de 
développement des solutions de 

transports alternatives à la voiture 
individuelle (transports en commun…) 

Une vitalité culturelle et sportive : un 
enjeu de maintien d’une offre de 

services, d’équipements et de 
manifestation de bon niveau 

Une désertification médicale : un enjeu 
d’installation d’équipements et de 

professionnels de santé sur le 
territoire, notamment dans sa partie 

rurale 

Des parcours résidentiels bloqués ou 
difficiles : un enjeu d’adéquation des 
offres aux besoins des populations 

Les enjeux majeurs du territoire 



Attractivité et développement économique 
 

• Nous faisons le choix d’une Agglomération qui augmente substantiellement 
son investissement budgétaire et humain dans ce domaine en redéployant 
les économies réalisées grâce à la réorganisation des compétences.  
 

• Une Agglomération qui fait le choix assumé de la diversification du tissu 
industriel avec la mise en place de projets d’aménagement structurants 
exploitant les nouveaux potentiels du territoire 

• Une Agglomération qui dispose d’espaces intégrant une offre d’accueil de 
grande qualité pour de nouvelles entreprises, y compris de l’offre 
d’immobilier. Cela implique une démarche de marketing territorial pour 
valoriser, unifier notre image et prospecter les porteurs de projets. 

• Une Agglomération qui fait du numérique un facteur central d’attractivité du 
territoire et de la transformation économique avec la mise en place d’outils 
de pointe au service des entreprises  

• Une Agglomération qui s’implique dans la mutation des savoir-faire liées à 
l’activité nucléaire pour anticiper les emplois de demain 

• Une Agglomération qui fait le choix clair de développer l’activité touristique 
par une stratégie offensive et professionnalisée 

• Une Agglomération soucieuse de la préservation de l’activité agricole à 
travers la gestion  adaptée des ressources et la protection des espaces 
cultivables 

 
 

Attractivité et 

développement 

économique 
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Aménagement et bien-vivre 

• Nous faisons le choix d’une Agglomération qui anticipe dès aujourd’hui 
l’exercice de nouvelles compétences majeures pour la qualité de vie avec 
une gestion de proximité en lien direct avec les communes 
 

• Une Agglomération avec un rôle central dans la gestion des déplacements en 
accompagnant un meilleur maillage en liaisons routières, une réhabilitation 
du transport ferroviaire et un développement des transports en commun 

• Une Agglomération qui promeut l’aménagement numérique du territoire 
pour une couverture adaptée aux usages des entreprises et des particuliers. 

• Une Agglomération qui parie sur la mise en valeur du cadre de vie et la 
protection des ressources pour un aménagement plus harmonieux 

• Une Agglomération qui assume un rôle central dans la protection des 
populations contre les risques. 

• Une Agglomération qui prépare et accompagne les évolutions d’organisation 
du territoire  dans une cohérence d’ensemble tout en garantissant aux 
communes le respect de leurs attributions 

• Une Agglomération qui s’implique dans une démarche environnementale 
forte notamment par l’intégration de nouveaux objectifs dans la gestion des 
déchets 

Aménagement 

et bien-vivre 
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Solidarité et services à la population 

• Nous faisons le choix d’une Agglomération qui participe à la solidarité du 
territoire, en assurant l’accès et le maintien d’un bon niveau de services à la 
population: 
 

• Une Agglomération qui joue la complémentarité entre urbain et rural, qui 
doit aller dans les deux sens et participer à l’affirmation d’une identité de 
territoire. 

• Une Agglomération qui présente une offre de services à la population 
cohérente et efficace en clarifiant ce qui relève des actions communales et 
actions communautaires. 

•  Une Agglomération qui maintien et améliore ses services et de proximité, 
notamment pour l’enfance, la jeunesse et à la cohésion sociale. 

• Une Agglomération impliquée pour l’accès aux services de première 
nécessité prenant en compte les problématiques particulières liée à la 
géographie de son territoire. 

• Une Agglomération qui accompagne des services sociaux pour les personnes 
en difficulté via des actions pensées à l’échelle communautaire. 

Solidarité et 

services à la 

population 
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